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On ne nous dit pas tout …...
Nous pourrions même dire plus : 

''on ne nous dit plus rien !''.
C'est  de  plus  en  plus  par  Radio
DRFiP44 que  les  représentants  des
Personnels  apprennent  qu'ici  ou  là
dans  le  département  que  des
déménagements, des fusions ou des
restructurations sont en cours.

Rappelons  que  ces  réorganisations  doivent  être
débattues, documents et plans à l'appui, en CHSCT et
en CTL. Des exemples : 

N a n t e s  A m e n d e s
Au CHSCT du 8 novembre 2016, il avait été annoncé
suite  au  questionnement  pressant  de  FO,  que  les
agents  de ce poste  seraient  dans un premier  temps
logés  dans  l'ancienne  trésorerie  de  Rezé,  et  ce  en
raison de l'absence de délivrance de l'autorisation de
travaux délivrée par la mairie de Nantes après avis de
la commission de sécurité compétente.
Les militants  FO  d’une autre direction locale (pour
la  seconde  fois)  nous  ont  appris  qu'il  y  aurait  du
changement ! Apparemment, la DGFiP imposerait un
unique déménagement (rue des Français Libres) pour
des raison de coût ! 

D i v i s i o n  M i s s i o n s  D o m a n i a l e s
Les agents travaillant sur cette mission font partis de
ceux qui doivent quitter le site Lotz-Cossé (à des fins
de réduction budgétaire rappelons-le).
Le déménagement est prévu début février : à ce jour,
aucun plan n'a été communiqué Ce qui est pourtant
une obligation.
A  ce  déménagement,  s’ajoute  à  la  date  du
1er septembre  2017,  une  restructuration  de  cette
mission qui sera séparée en trois entités :

Les Services Locaux du Domaine (SLD)
Les Pôles de Gestion Domaniale (PGD)
Les Pôles d'Evaluation Domaniale (PED)

Le  24  janvier,  date  de  l'envoi  de  la  réception du
calendrier prévisionnel des CTL de 2017, nous avons

(enfin!) découvert que le point sur le déménagement
des  services  de  Lotz  Cossé  sera  vu  au  CTL  du
2 mars 2017. 
Le calendrier est de plus en plus contraint ! En effet,
la DGFiP a imposé que ce déménagement se fasse fin
mars 2017, faisant d'ailleurs fi :

des difficultés rencontrées par le service BILI qui
est  sur  tous  les  fronts  en  même  temps  (et
malheureusement  c'est  loin  d'être  nouveau  pour  ce
service  qui  rappelons  est  le  champion  toute
catégories des écrêtements visibles !),

des  questions  qui  restent  en  suspens  sur  la
présence d'amiante à Graslin.

S a i n t - N a z a i r e
Aux  dernières  nouvelles,  le  réaménagement  devait
avoir lieu avant la campagne IR. La question devant
être abordé le 16 mai 2017 (cf ici aussi le calendrier
prévisionnel des CTL), il semblerait que le projet ait
pris un retard important. 

S i t e  Ve r s a i l l e s
Depuis des mois, des bruits de couloir évoquent le
déménagement  de  telle  ou  telle  entité  (Mission
départementale  des  Risques  et  Audit,  Stratégie,
Division de l’Expertise et de l' Action économiques
et  financières,  Communication,  etc)  sans  qu'aucune
information  officielle  ne  soit  faite  auprès  des
Représentants des Personnels!

FO demande expressément à disposer d'un
calendrier prévisionnel pour l'ensemble des

déménagements et des des travaux comme cela a été
fait par le passé : tableau qui doit seulement faire

apparaître les services concernés mais aussi le
nombre d'agents impactés.

 Le dialogue social à la DRFiP44 bat
de l'aile : espérons que cela n'ira

pas jusqu'à avoir du plomb
dans l'aile !
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